CROSS DU DISTRICT : MERCREDI 20 OCTOBRE
INSCRIPTIONS :

Il n’y a pas de formalité particulière , il suffit de nous indiquer le nombre de participants par course (catégorie) avant le 16 octobre
HORAIRE :
La première course partira à 14 h10

Les cadettes et Juniors filles prendront le départ avec les minimes garçons 2ème année.

Une seule course pour les cadets et juniors garçons .

Ceci bien évidemment si les partants(es) ne sont pas trop nombreux.

DOSSARDS :
N’oubliez pas de noter  le numéro  complet de licence sur le dossard de façon bien lisible , c’est le seul moyen de classer le participant.

VESTIAIRES, INSTALLATIONS :

La chapelle pour les filles, la salle en sous sol  pour les garçons.

Habituons nos élèves à ne rien laisser sur place, un bon apprentissage pour les cross suivants. Par ailleurs le parc du collège ne doit pas être transformé en parc de jeux.

GOÛTERS :

Seront distribués dés la ligne franchie

RECOMPENSES :

Médaille remise à l’arrivée aux 3 premiers
QUALIFICATIONS :
Sauf changements de dernière minute, 50% en individuels sauf en cadets, cadettes et juniors, le pourcentage passant alors à 80 %.

DISTANCES :

Elles peuvent vous paraître minimisées par rapport au règlement officiel.

N’oublions pas qu’il s’agit d’un cross de district au relief accidenté, ne décourageons pas nos jeunes pousses et que chacune et chacun œuvre dans son établissement pour les amener en forme lors du Départemental.

JURY :

Pour éviter toute incertitude, nous vous donnons votre point de «   juge » mais vous savez que notre circuit est visuel et donc non pénalisant quelque soit votre emplacement.

SECRETARIAT :

Informatisé : Il sera assuré par Claude, rendons lui la tâche facile.

LICENCES :

Elles sont obligatoires :

 soit vous les demandez à Stéphane ( en lui laissant le temps de vous les renvoyer ) en joignant un chèque (2 € par licence demandée) avant le cross ou vous régularisez après . Tout élève ayant participé doit être licencié ( même s’il n’est pas qualifié)

attention la licence est obligatoire pour participer au départemental : l’élève devra la présenter ( il faut qu’elle soit en règle : photo , signature du Chef d’établissement)
